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Le 29 juillet 2011  [TRADUCTION] 

Par courriel : Chantelle.Bowers@cas-satj.gc.ca  

Madame Chantelle Bowers 
Attachée de direction auprès du juge en chef 
Cour d’appel fédérale 
Ottawa (Ontario) K1A 0H9 

Objet : Règles des Cours fédérales – Changements procéduraux possibles  

Madame, 

J’écris au nom des membres de l’ABC du Comité de liaison entre la magistrature et le Barreau, en 
réponse au document de discussion de 2011 du Comité des règles des Cours fédérales intitulé : 
« Changements procéduraux possibles ». Comme il leur a été demandé à notre réunion de mai, les 
membres du comité de l’ABC ont fait circuler le document de discussion auprès d’autres membres 
des sections de l’ABC. Nous sommes heureux de pouvoir communiquer les commentaires que nous 
avons reçus sur les changements procéduraux proposés décrits dans le document de discussion. 
Nous présentons des commentaires sur certaines des questions abordées dans le document, mais 
pas toutes, et nous suivons le même ordre que dans le document. Veuillez noter que le Procureur 
général du Canada transmettra des commentaires séparément. 

Question no 1 – Le dépôt d’un avis de comparution dans les délais prévus pour déposer une 
défense 
L’article 204 des Règles devrait être modifié pour prévoir le dépôt d’un avis de comparution dans 
les délais prescrits et d’une défense dans les 20 jours suivants. Le délai supplémentaire pour le 
dépôt d’une défense peut, dans certains cas, éliminer la nécessité d’une demande au titre de 
l’article 7 des Règles.  

Question no 2 – Le dépôt en temps opportun des cahiers des lois, règlements, jurisprudence 
et doctrine 
Il serait avantageux pour les parties et pour la Cour de réduire les délais de dépôt des cahiers des 
lois, règlements, jurisprudence et doctrine. Une règle exigeant qu’ils soient déposés en temps 
opportun garantirait que le juge ou la formation instruisant l’affaire puisse les examiner avant 
l’audition. L’échéance risquerait moins d’être oubliée si elle survenait à peu près au même moment 
que celle du mémoire des faits et du droit, plutôt que 30 jours avant l’audition. Il serait aussi 
avantageux de réduire le double emploi et le volume des documents qui sont échangés et déposés. 

Comme l’article 348 des Règles prévoit déjà un délai pour le dépôt d’un cahier conjoint des lois, 
règlements, jurisprudence et doctrine, le paragraphe 346(6) proposé dans le document de 
discussion ne serait peut-être pas particulièrement utile. Cependant, pour accélérer l’échange de 
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cahiers des lois, règlements, jurisprudence et doctrine, le paragraphe 348(1) des Règles pourrait 
être modifié comme suit : « Sous réserve du paragraphe (2), tout au plus 20 jours après le dépôt du 
cahier des lois, règlements, jurisprudence et doctrine du défendeur, les parties déposent... » Ceci 
préserverait la présomption que les parties devraient préparer un cahier conjoint des lois, 
règlements, jurisprudence et doctrine, ce qui pourrait réduire le volume des documents qui sont 
déposés auprès de la Cour.  
 

 

 

 

 

Une autre option consisterait à modifier l’article 348 des Règles de façon à exiger que les cahiers 
des lois, règlements, jurisprudence et doctrine soient déposés dans les 30 jours après que la Cour a 
informé les parties de la date de l’audition de l’appel. Si le paragraphe 348(2) est d’application, 
l’appelant devrait déposer dans ce délai de 30 jours, et le défendeur, dans les cinq jours après avoir 
reçu le cahier de l’appelant. Le greffe aurait ainsi le temps de signaler aux parties tout retard sur les 
délais bien avant la date de l’audition. 

Quant aux pénalités en cas de non-conformité, le tarif B ne prévoit pas de recouvrement distinct 
pour la préparation des cahiers des lois, règlements, jurisprudence et doctrine. Quoi qu’il en soit, 
des dépens de quelques centaines de dollars n’auraient sans doute guère d’incidence sur le 
comportement de nombreuses parties en cour. Il pourrait être plus efficace de faire plutôt du dépôt 
en temps opportun d’un cahier des lois, règlements, jurisprudence et doctrine une condition à 
l’obtention d’une date d’audition. La formule 347 (demande d’audience – appel) pourrait 
comprendre une confirmation que soit l’appelant a préparé et déposé son propre cahier des lois, 
règlements, jurisprudence et doctrine, soit qu’un cahier conjoint des lois, règlements, jurisprudence 
et doctrine a été déposé. Ceci encouragerait l’appelant à déposer un cahier des lois, règlements, 
jurisprudence et doctrine en temps opportun tout en évitant de permettre qu’un défendeur retarde 
la date de l’audition. 

Question no 3 – La révision des exigences concernant le contenu des cahiers des lois, 
règlements, jurisprudence et doctrine 
Les cahiers des lois, règlements, jurisprudence et doctrine devraient comprendre une liste complète 
de tous les éléments invoqués dans les mémoires de fait et de droit des parties, dans le même ordre 
que dans les mémoires. Les listes de chaque partie devraient être présentées une après l’autre. La 
deuxième liste peut reproduire des éléments figurant dans la première liste, étant entendu que tous 
les éléments doivent être indiqués. Une liste peut aussi contenir des éléments qui ne sont pas 
mentionnés dans le mémoire si une partie entend y faire référence. Ces éléments devraient être 
indiqués après le dernier élément de la liste principale de la partie, et devraient être précédés d’une 
rubrique telle que : « Références supplémentaires de l’appelant ». 

Pour réduire le volume des documents, l’avis de pratique diffusé le 15 avril 2008 prévoyait une liste 
commune de la jurisprudence. La jurisprudence comprise dans cette liste était dès lors réputée 
figurer dans le cahier de la jurisprudence préparé par une partie en vertu de l’article 70 des Règles. 
Par conséquent, une partie n’est pas tenue de reproduire intégralement ces références. Il existe 
aujourd’hui des listes communes de la jurisprudence à l’égard du droit de l’immigration et des 
réfugiés ainsi que du droit autochtone. Il serait également utile de disposer d’une liste commune de 
la jurisprudence dans d’autres domaines du droit. 

Il serait, par ailleurs, utile d’échanger par voie électronique les cahiers des lois, règlements, 
jurisprudence et doctrine, ou de fournir des liens Internet aux décisions citées. Les parties 
pourraient être tenues de déposer un CD commun (ou, si le paragraphe 348(2) est d’application, 
chacune un CD distinct) comprenant le texte intégral des références se trouvant dans CanLII, 
Quicklaw, Lexis, Westlaw/ecarswell, Taxnetpro ou TaxFind de la Fondation canadienne de fiscalité. 
Un problème pratique se pose toutefois souvent du fait que la Cour ne dispose pas nécessairement 
de la technologie voulue pour permettre aux avocats de projeter les documents afin que tous 
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puissent les voir. La Cour doit disposer d’une copie si une affaire donnée est invoquée à l’audition. 
Jusqu’à ce que les ressources technologiques soient en place, les cahiers des lois, règlements, 
jurisprudence et doctrine devraient continuer d’être produits sur papier. 
 

 

 

 

 

 

 

Le paragraphe 348(1) des Règles prévoit un cahier (et un CD) commun, et le paragraphe 348(2) 
affirme que chaque partie doit éviter de reproduire les documents déjà compris dans le cahier (et le 
CD) d’une autre partie. Si un cahier commun est produit, il n’y aura pas de dédoublement; si des 
cahiers (et des CD) distincts sont produits, il incombe au défendeur de s’assurer qu’il n’y a pas de 
dédoublement des documents déjà déposés par l’appelant. 

Outre une liste commune de la jurisprudence, une autre façon de réduire le volume des documents 
déposés serait de modifier l’article 348 des Règles de façon à exiger que les documents soient 
reproduits en utilisant les deux côtés des feuilles, ce qui est maintenant admissible en vertu de 
l’alinéa 65a) des Règles. La version papier des cahiers devrait contenir toutes les autres références 
et extraits du contenu figurant sur tout CD que les parties prévoient invoquer dans leur 
argumentation. En plus d’imprimer les textes recto-verso, les parties devraient surligner les 
passages pertinents, en jaune pour l’appelant et en vert pour le défendeur. 

Il arrive souvent que des références pertinentes soient découvertes après que les cahiers des lois, 
règlements, jurisprudence et doctrine ont été déposés. Les Règles devraient en tenir compte, de 
sorte qu’une partie puisse, jusqu’à sept jours avant l’audition, signifier et déposer une liste 
supplémentaire des lois, règlements, jurisprudence et doctrine et un CD en contenant le texte avec 
les passages pertinents surlignés (si les cahiers des lois, règlements, jurisprudence et doctrine 
étaient déposés dans des reliures à trois anneaux, il serait facile de permettre le dépôt d’extraits 
surlignés de textes supplémentaires simplement en les ajoutant à l’arrière de la reliure). Même si la 
Cour préfère des cahiers à reliure Cerlox, il est plus difficile de les ouvrir, d’y insérer de nouveaux 
textes et de refaire la reliure. 

Question no 4 – L’habilitation de personnes qui ne sont pas avocats à représenter une 
personne morale sans devoir obtenir l’autorisation de la Cour 
L’article 120 des Règles ne devrait pas être modifié. 

Il est raisonnable d’exiger que des « personnes » morales soient représentées par des avocats, sous 
réserve de l’obtention d’une autorisation en vertu de l’article 120 des Règles. Dans l’affaire Pacific 
Shower Doors (1995) Ltd. c. Tribunal canadien du commerce extérieur, 2009 CAF 317, la Cour d’appel 
fédérale a fait remarquer que le statut de personne morale offre certains avantages, mais comporte 
également certains inconvénients, l’un d’entre eux étant que les personnes morales doivent être 
représentées par un avocat. Dans ce cas, rien n’indiquait qu’il y ait impécuniosité et il était évident 
d’après le comportement du représentant proposé que la personne morale en cause gagnerait à 
être représentée par un avocat. 

Les justiciables non représentés peuvent présenter des difficultés pour la Cour, son personnel, les 
avocats adverses et les autres parties. Souvent, ils connaissent mal les Règles, les formalités et la 
procédure de la Cour, les règles de preuve et les enjeux juridiques en cause. Par conséquent, les 
auditions sont souvent plus longues qu’elles ne le seraient si toutes les parties étaient représentées 
par des avocats. 

Une demande en vertu de l’article 120 des Règles apporte à la Cour une occasion utile et souvent 
précoce de déterminer si la personne qui se propose de représenter la personne morale le fera 
d’une façon éclairée, équitable et efficace. Il devrait toujours y avoir présomption que les 
« personnes » morales ont avantage à recourir à une représentation professionnelle, mais en 
laissant une possibilité qu’un non-avocat représente une personne morale si la situation le justifie. 
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La nécessité de présenter une demande en vertu de l’article 120 des Règles n’est pas un obstacle 
déraisonnable. Si une personne qui se propose de tenir lieu d’avocat au nom d’une personne morale 
éprouve des difficultés particulières à présenter une telle demande, elle risque aussi de ne pas 
pouvoir observer les obligations en matière de communication, mener l’enquête préalable et gérer 
un procès.  

La procédure actuelle de l’article 120 des Règles permet à la Cour de concilier l’accès aux tribunaux 
et la capacité de la Cour de contrôler ses propres processus. 

Question no 5 – L’inclusion d’une disposition spécifique concernant les amici curiæ 
Aucun commentaire. 

Question no 6 – L’inclusion d’une disposition spécifique concernant les contestations de 
compétence 
Aucun commentaire. 

Question no 7 – La hausse des limites pécuniaires des procédures simplifiées 
L’accès des petites et moyennes entreprises à la Cour peut être problématique. Par exemple, même 
des procédures relativement routinières visant des contrefaçons de marque de commerce ou de 
droit d’auteur peuvent être d’un coût prohibitif, surtout en raison des coûts associés à l’enquête 
préalable. 

Souvent, le principal objectif d’une action en contrefaçon consiste à obtenir une injonction. Selon sa 
formulation actuelle, l’article 292 des Règles limite l’objet de l’action simplifiée à des réparations 
pécuniaires. La Cour a témoigné une disposition à permettre la demande d’autres réparations au 
moyen d’une action simplifiée, mais cette possibilité devrait être expressément indiquée dans 
l’article des Règles. Les parties risquent d’hésiter à intenter une action simplifiée s’il faut présenter 
une demande et obtenir l’aval de la Cour pour pouvoir demander une injonction ou un jugement 
déclaratoire. Si la possibilité de demander un jugement déclaratoire et une injonction doit être 
prévue régulièrement, l’article 292 des Règles devrait l’indiquer expressément. 

En ce qui concerne la communication préalable de documents, la liste de documents actuellement 
exigée par l’article 295 des Règles est opportune. Elle pourrait être élargie dans le même sens qu’en 
Ontario, en y ajoutant l’identité des personnes qui pourraient avoir connaissance des questions en 
litige (voir le paragraphe 76.03(2) des Règles de procédure civile de l’Ontario). 

Si la limite pécuniaire d’une action simplifiée est sensiblement augmentée, les limites actuellement 
fixées à l’interrogatoire préalable par l’article 296 des Règles ne seront sans doute plus adéquates. 
Il devrait y avoir proportionnalité en matière d’interrogatoire préalable, étant entendu que ce qui 
est adéquat pour un différend de 500 000 $ n’est pas forcément nécessaire pour un différend de 
10 000 $. 

L’article 296 des Règles pourrait être élargi de façon à prévoir que l’interrogatoire peut être fait soit 
par écrit, soit oralement, sans durer plus de quatre heures. En Ontario, une limite de deux heures 
est prévue pour la procédure simplifiée limitée à 100 000 $ (paragraphes 76.04(2) et 76.02(1)). 
L’interrogatoire préalable pourrait encore être simplifié en prévoyant que les questions ne peuvent 
pas être refusées au titre de la pertinence – c.-à-d. recours obligatoire au paragraphe 95(2) des 
Règles. La pertinence de la question pourrait être déterminée lorsque des transcriptions sont 
présentées au procès, comme cela se fait dans certains tribunaux américains. Dans la mesure où des 
questions complémentaires se posent à l’égard de réponses à des engagements ou de documents 
produits ultérieurement, celles-ci pourraient être limitées à un interrogatoire par écrit. 
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De nombreuses requêtes devraient être dissuadées, mais il n’est pas pratique de permettre la 
présentation de requêtes uniquement à la conférence préparatoire, comme le fait actuellement 
l’article 298 des Règles. La Cour a récemment insisté sur l’importance de la conférence 
préparatoire. Les parties devraient être disposées à discuter d’un règlement et elles devraient être 
prêtes au procès, tous les interrogatoires préalables étant terminés (p. ex., Apotex Inc. c. Bristol-
Myers Squibb Company, 2011 CAF 34). Si des modifications d’actes de procédure restent contestées 
ou des documents n’ont pas encore été produits au stade préalable (et font l’objet d’une requête), il 
peut y avoir restriction à la capacité des parties de discuter d’un règlement, de circonscrire les 
questions et de passer au procès. Une modification visant à prévoir la possibilité de présenter des 
requêtes plus tôt, mais uniquement avec autorisation, créerait un important rôle de « gardien ». Elle 
éviterait qu’une partie puisse contrecarrer le caractère sommaire de la procédure en introduisant 
un nombre excessif de requêtes, tout en permettant que les interrogatoires préalables soient 
terminés avant la conférence préalable. 

Question no 8 – La saisie-arrêt des comptes bancaires conjoints 
Aucun commentaire. 

Nous espérons que ces observations seront utiles au Comité des règles.  

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes sentiments distingués. 

(original signé par Gaylene Schellenberg au nom de Martin Masse) 

Martin Masse 
Coprésident, Comité de liaison entre la magistrature et le Barreau 
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